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SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LE GAZ ET L'ÉLECTRICITÉ  
EN ILE-DE-FRANCE 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
SEANCE DU COMITE DU 14 OCTOBRE 2019 

 
AFFAIRE N° 2 

 
 

RAPPORT DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2019 
 
 

Le budget supplémentaire 2019 s’élève en dépenses et en recettes à 7,883 millions 

d’euros dont 2,358 millions d’euros pour la section de fonctionnement et 5,525 millions 

d’euros pour la section d’investissement. 

 

Il s’ajoute au budget primitif voté le 11 février 2019 qui s’élevait en dépenses et en recettes à 42,940 

millions d’euros dont 31,105 millions d’euros pour la section de fonctionnement et 11,835 millions 

d’euros pour la section d’investissement (délibération n° 19-01 du 11 février 2019). 

 

Soit un total de 50,823 millions d’euros dont 33,463 millions d’euros pour la section de 

fonctionnement et 17,360 millions d’euros pour la section d’investissement (+13 % par 

rapport à 2018). 

 

Le présent budget est voté avec reprise des excédents et des restes à réaliser figurant 

au compte administratif de l’exercice 2018 (délibération n° 19-42 du 1er juillet 2019). 

 

Section de fonctionnement :  

 

 

 

1. L’inscription de 175 k€ au chapitre 011 (compte 617) pour la réalisation d’études 
permettant la mise en œuvre de nouvelles compétences. 

 
2. L’inscription de 2,183 millions d’euros au 021 pour l’autofinancement de la section 

d’investissement. 
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1. Surcroit de recettes estimé provenant de la redevance d’électricité pour 150 k€. 
2. Excédent de fonctionnement pour 2,208 millions d’euros. 

 
 

Section d’investissement :  

  

 
 

Outre les restes à réaliser pour 4,862 millions d’euros, le solde des propositions de 

dépenses d’investissement s’établit à 663 k€. 
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1. Les restes à réaliser 2018 pour un montant de 4,862 millions d’euros : 

 

− Travaux d’enfouissement : 2 683 516,93 euros, 

− Travaux en cours station de compression gaz : 474 640,02 euros, 

− Souscription au capital de la SEML Sigeif Mobilités (solde à verser) : 1 350 000 euros 

− Souscription au capital de la SEM Ile de France Energies (solde à verser) : 7 967 euros, 

− Subventions aux communes : 182 375 euros, 

− Coopération décentralisée : 111 425 euros, 

− Equipement du Sigeif (logiciels, bureautique et informatique) : 31 185,56 euros. 

− Frais d’études d’investissement : 20 730,00 euros. 
 

 
2. Diminution du montant de la prise de participation du Sigeif dans la société de projet 

de Marcoussis (prévue par délibération n° 18-34 du 17 décembre 2018 pour un 
montant maximum de 2 millions d’euros). Le coût total du projet est finalement 
estimé à 15 millions d’euros, dont 32 % financés par les fonds propres de la Société 
de projet, auxquels le Sigeif s’est engagé à participer pour 20 %. L’engagement 
financier du Sigeif est donc ramené de 2 millions d’euros à 1 million d’euros. 
L’inscription budgétaire au chapitre 26 est diminuée d’autant. 

 
3. Inscription de 200 k€ au chapitre 20 pour les études de méthanisation à 

Gennevilliers. Par délibération N° 17-04 du 2 février 2017, le Syndicat s’est engagé à 
participer aux études de faisabilité d’une unité de méthanisation sur le port de 
Gennevilliers. Les études ont été commandées par le SYCTOM, coordinateur du 
groupement de commandes, auquel le Sigeif versera sa quote-part au second 
semestre 2019. 
 

4. Inscription 25 k€ au chapitre 20, pour l’équipement informatique et bureautique du 
Sigeif. 
 

5. Inscription de 28 k€ au chapitre 23 pour la salle de réunion du sous-sol. La salle de 
réunion avait fait l’objet d’une inscription initiale de 30 k€, ce qui s’avère insuffisant 
compte tenu de l’ampleur des travaux à réaliser. 
 

6. Inscription de 610 k€ supplémentaires au chapitre 23 pour les enfouissements de 
réseaux. 
 

7. Suppression de la 2ème phase de réalisation de la station de Bonneuil sur Marne. La 
station étant cédée à la SEML Sigeif Mobilités qui réalisera les travaux pour son 
propre compte. L’inscription budgétaire de 400 k€ au chapitre 23 est donc 
supprimée. 
 

8. Inscription de 200 k€ au chapitre 23 pour l’implantation d’infrastructures de recharges 
de véhicules électriques (IRVE). 
 

9. Inscription d’une enveloppe prévisionnelle d’un million d’euros pour l’implantation de 
panneaux solaires photovoltaïques en toitures, ombrières et terrains inutilisés. Le 
Sigeif a réalisé un appel à projets auprès de ses communes dans le but d’implanter 
des panneaux solaires photovoltaïques. A ce jour, le potentiel de 51 collectivités est 
étudié soit plus de 200 bâtiments qui seront analysés un par un. Les installations 
seront construites et financées par le Sigeif. L’électricité verte ainsi produite sera 
réinjectée sur le réseau. Deux premiers projets seront initiés en 2019 à Maisons-
Alfort pour une mise en œuvre à l’été 2020. Le reste de l’enveloppe sera réinscrit au 
budget primitif 2020 pour permettre la réalisation du programme de travaux dans sa 
totalité. 
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1. Excédent de 2018 reporté (délibération n° 19-42 du 1er juillet 2019) : 2,856 millions 

d’euros. 
 

2. Excédents de fonctionnement capitalisés (délibération n° 19-42 du 1er juillet 2019) : 
2,005 millions d’euros. 

 
3. Autofinancement : 2,183 millions d’euros. 

 
4. Suppression de l’emprunt inscrit au budget primitif : - 1,4 million d’euros. 

 
5. Diminution du produit de la vente de la station de compression à la SEML Sigeif 

Mobilités (- 120 k€ soit un prix de vente réévalué à 1.08 million d’euros) dans l’attente 
de l’estimation finale du prix de vente.  
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